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Messe de noël,  
24 décembre 2006 
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Epître de Saint Paul Apôtre aux galates Ga  (3, 15-4-6) 

 

        • La foi s’appuie sur une promesse antérieure à la Lo i  
 15 Frères, je prends un exemple. Si quelqu’un fait un testament selon les règles, personne ne peut 
l’annuler ou le modifier.  16 Dans le cas d’Abraham, les promesses étaient pour lui et pour son 
descendant. Il n’est pas dit : « pour tes descendants » ; on ne fait pas allusion à plusieurs, mais à un seul : 
ton descendant, et c’est le Christ. 17 Alors je dis : si Dieu a fait un testament selon les règles, la Loi qui 
est venue 430 ans plus tard ne l’a pas annulé, elle n’a pas pu revenir sur la promesse.  18 Or si on hérite 
en vertu de la Loi, ce n’est plus en vertu de la promesse. Et précisément cet héritage était pour Abraham 
une promesse et un don de Dieu. 19 Alors, pourquoi la Loi ? Elle a été ajoutée en vue des manquements, 
elle valait jusqu’à la venue de ce descendant d’Abraham pour qui était la promesse, et ce sont des anges 
qui l’ont mise en place. D’où l’intervention d’un médiateur,  20 entre eux ; si c’était Dieu, lui est un seul. 
La Loi guidait des esclaves, la foi fait de nous de s fils 
 21 Alors, est-ce que la Loi va contre les promesses ? Pas du tout. Si on avait donné une loi capable 
de nous rendre la vie, cette loi nous donnerait la droiture du cœur.  22 Mais non, l’Écriture a tout fait 
rentrer dans la logique du péché, et c’est par la foi selon Jésus Christ, que les croyants reçoivent la 
promesse.  •23Jusqu’à la venue de la foi, la Loi nous tenait sous clé, attendant le moment où la foi ferait 
son apparition.  24 La Loi nous conduisait à l’école, celle du Christ, pour que, par la foi, nous devenions 
droits au regard de Dieu.  25 Mais quand la foi est là, nous n’avons plus à suivre celle qui nous mène à 
l’école. 26 Vous êtes fils de Dieu par la foi en Jésus Christ,  27 et vous avez revêtu le Christ, vous tous 
qui avez été donnés au Christ par le baptême.  28 Là, il n’y a plus de distinctions : Juif et Grec, esclave et 
homme libre, homme et femme ; tous vous êtes devenus un dans le Christ Jésus.  29 Et si vous êtes au 
Christ, vous êtes la descendance d’Abraham, les héritiers de la promesse. 
   

Les fils ne sont plus des enfants 
 •4 1 Maintenant je dis : tant que le fils du propriétaire est un enfant, on ne le distingue pas des 
esclaves, bien qu’il soit leur maître à tous.  2 Il dépend de tuteurs et d’économes jusqu’à l’âge fixé par son 
père.  3 C’était pareil pour nous, car nous étions des mineurs et nous étions soumis aux obligations 
morales de ce monde. 4 Mais lorsque fut arrivée la plénitude des temps, Dieu envoya son Fils, né d’une 
femme, né sous la Loi  5 afin de racheter ceux qui étaient sous la Loi, pour que nous recevions notre titre 
d’enfants.  6 Et parce que vous êtes fils, Dieu a fait venir à vos cœurs l’Esprit de son Fils, celui qui peut 
crier : Abba, Père ! 

 

   Points de réflexions : 
 

- Est-ce que ma foi en Dieu est par crainte (peur) ou par amour ? 
- Est-ce ma foi éclaire mon chemin et m’aide à surmonter les obstacles de ma vie ? 
- L’arrivé du Christ, nous libère de la loi. Cette loi est remplacée par la foi, qui est le don de soi au Christ. Par 
son esprit, il nous a rendu capable d’avoir une relation filiale avec lui, qui nous donne le pouvoir de l’appeler 
abba, père. 



 
Evangile selon Saint Luc (Lc 2, 1-20)                           � 

 
 
Naissance de Jésus à Bethléem 
 •2 1 En ces jours-là un édit de César Auguste ordonna de recenser toute la terre.  2 On 
en fit le « premier » recensement lorsque Quirinius était gouverneur de Syrie.  3 Tous 
commencèrent à se déplacer, chacun vers sa propre ville, pour y être recensés.  4 Joseph 
aussi, qui habitait le village de Nazareth en Galilée, monta en Judée jusqu’à la ville de 
David dont le nom est Bethléem, car il était de la descendance de David.  5 Il alla se faire 
recenser avec Marie, son épouse, qui était enceinte. 
 6 Or, pendant qu’ils étaient là, le jour où elle devait accoucher arriva.  7 Elle enfanta 
son fils, le premier-né ; elle l’emmaillota et l’installa dans une mangeoire, car il n’y avait 
pas de place pour eux dans la salle commune. 
 •8Il y avait dans la région des bergers qui restaient aux champs et se relayaient pour 
garder leurs troupeaux durant la nuit.  9 Un ange du Seigneur se trouva soudain devant eux, 
en même temps que la Gloire du Seigneur resplendissait tout autour. Ils furent saisis d’une 
grande crainte. 
 10 L’ange leur dit : « Ne craignez pas, c’est une bonne nouvelle que je vous apporte, et 
qui fera la joie de tout le peuple.  11 Aujourd’hui, dans la ville de David vous est né un 
Sauveur. C’est le Messie, le Seigneur.  12 Et voici son signalement : vous trouverez un 
nourrisson emmailloté et déposé dans une mangeoire. » 
 13 Tout à coup se joignit à l’ange une multitude d’esprits célestes qui louaient Dieu en 
disant :  14 « Gloire à Dieu dans les cieux, et sur la terre paix aux hommes, car il les prend 
en grâce. » 
 15 Lorsque les anges furent repartis vers le ciel, les bergers se dirent l’un à l’autre : 
« Allons donc jusqu’à Bethléem, voyons ce qui vient d’arriver et que le Seigneur nous a fait 
connaître. » 
 16 Ils y allèrent sans perdre un instant et trouvèrent Marie et Joseph ainsi que le petit 
enfant déposé dans la mangeoire.  17 Alors ils firent connaître ce qui leur avait été dit à 
propos de cet enfant. 
 •18Tous ceux qui en entendirent parler restèrent fort surpris de ce que racontaient les 
bergers.  19 Quant à Marie, elle gardait le souvenir de ces événements et les reprenait dans 
sa méditation. 
 20 Les bergers repartirent ; ils ne faisaient que remercier et chanter les louanges de 
Dieu pour tout ce qu’ils avaient entendu et vu, tel qu’on le leur avait annoncé. 
 

 

Points de réflexions : 
 

- Est-ce j’arrive à chasser les ténèbre de mon cœur pour laisser la place à la lumière ? 
 - Par l’enfant Jésus, Dieu s’est fait homme. Un enfant pauvre parmi les pauvres et sans défense. Et 
moi ? En tant que chrétien est-ce je prends la défense de cette enfant divin et de se qu’il revendique.  
- Alors que l’obscurité régnait sur le monde, l’ange annonce aux bergers la paix et la grâce, la 
lumière de Dieu qui s’est fait pauvre pour nous afin de nous donner sa richesse. Laissons-nous donc 
envahir par son AMOUR.  
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Mots clés, écrits en phonétique et en araméen 

Don � léta ��	��
�� �  Fiancée � lebta  �	���
� �
Père Abba / baba ������� /����� �  Enceinte b�enta ��	� �� �
Promesse Wa’ed ����� �  Bergers Šivané �� ������ �
Loi Qanouna �� �� �� �  Champs Melka �!��
�" �
Foi Haymanouta ��	�� �"��� �  Enfant Yala ��
�� �
Morale Tarbya ����
�	 �  Paix Šlama ��"�
� �
Grotte Geppita ��	����# �  Crainte Zdota ��	���� �
Village Mata  ��	�" �  Remercier Škara ��
���  
Ville Mdita ��	���" �  Chanter Zmara ��
�"� �
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L’équipe du cénacle vous souhaite de joyeuses fêtes de 
noël et de fin d’année. 

 
 
 
Les vœux de la communauté au clergé pour les fêtes, lundi 25 décembre de 16h00 à 
18h00. A l’église Saint Thomas Apôtre. 
 
 
La bénédiction des maisons commencera le 27 décembre. Si il y a changement d’adresse 
Merci de nous les faire parvenir. 
 
 

 

 
Une veillée de prière et d’adoration du Saint Sacrement est 
prévue le samedi 30 décembre de 21h00 à 1h00.  
 
Vous êtes tous invités pour remercier le seigneur pour les 
grâces reçus et se confier à lui pour la nouvelle année. 

 
 
 
Théâtre 2007, la première répétition aura lieux le lundi 8 
janvier à 20h30 à l’église Saint Thomas Apôtre. 
 

 

 
 

 
Partage de l’Evangile  
Les jeunes (à partir de 17 ans) se réunissent tous les mercredis (accueil 
à 20h30) pour partager leur foi autour d’un texte biblique, de chants, 
d’intentions de prières, de la vie de Saints. 
Lieu : Eglise Saint Thomas Apôtre. 
 

 
                                                 

 
 
Mission Chaldéenne 
Paroisse Saint Thomas Apôtre 
7-11 rue du Champ Gallois  95200 SARCELLES 

 www.mission-chaldeenne.org  
Tél. : 01 39 33 31 64 


